
 TARIFS (à compter du 1er janvier 2011) 
 

 

 

Accueil de Loisirs, périscolaire 

CROCKYLOU MONTMOROT 2011/2012 

 
 
 CANTINE/ACCUEIL 

 
Habitants de montmorot  Habitants extérieurs Montmorot 

TARIFS A LA 
JOURNEE 

A LA 
SEMAINE 

A LA JOURNEE A LA SEMAINE 

Accueil du matin 
(7h00-8h20) 

1.56 € 4.47 € 1.67 € 4.80 € 

Accueil du midi (11h30 
–12h15) 

1.12 € 3.81 € 1.19 € 4.06 € 

Accueil du soir (16h30-
18h30) 

1.56 € 4.47 € 1.67 € 4.80 € 

Accueil du matin et soir 2.13 € 7.37 €  2.26 € 7.86 €  

Accueil repas (11h30-
13h20) 

4.47 € 17.63 €  4.80 € 18.83 €  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

ACCUEIL DE LOISIRS CROCKYLOU MONTMOROT 

Sous les Crochères, rue du Stade 

39570 MONTMOROT 

            : 03.84.86.21.12 

            E-m@il: alsh.crockylou@free.fr 
 
 

HORAIRES DE PERMANENCE : 
 
LUNDI:   8h 30 à 11h00 et de 13h30 à 18h30 
MARDI :    8h 30 à 11h00 et de 13h30 à 18h30 
MERCREDI :   8h30 à 9h et de 17h à 18h30 
JEUDI:    8h 30 à 11h00 et de 13h30 à 18h30 
VENDREDI:    8h 30 à 11h00 et de 13h30 à 18h30 

 
 

 VACANCES ET MERCREDIS  
Ressources 
Plancher 588.41 €  Demi-journée 4  h 

Ressources 
plafond 4 579.20 €  Journée sans 

repas 7 h 

   Journée complète 8 h 

 Familles de Montmorot Familles extérieurs à 
Montmorot 

Nombre 
enfants à 
charge  

1 enfant 2 enfants  
3 enfants 

 
1 enfant 2 enfants  

3 enfants 

Taux d’effort 0.059 % 0.053 % 0.047% 0.072 % 0.065 % 0.059 % 

Tarif enfant = ressources x taux d’effort x nb d’heures 
     100          

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Directeur : Brochard Nicolas 
Adjoint de Direction : Arbez Stéphane 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

A Noter que les tarifs périscolaires, font  état du nombre 
d’enfant présent et les tarifs Vacances et mercredis font 
état du nombre d’enfant à charge dans la famille. 
Enfin, le deuxième enfant fréquentant l’accueil 
périscolaire se verra octroyer une réduction de 10 %. 



* 
 

Les mercredis  
 
 

La fiche d'inscription est la même que celle de l'inscription à la cantine et à 
l’accueil périscolaire qui est à remettre avant le 25 du mois précédent; 
l'accueil se déroule sur les mêmes horaires que pendant les vacances. 
Conditions d'absence et d'annulation : les modifications doivent être 
transmises le mercredi précédent au plus tard. 
 

Les Vacances scolaires 

DOSSIER D'INSCRIPTION A REMPLIR 
 
• fiche sanitaire et photocopies du carnet de santé, volets vaccination. 
• fiche d'inscription avant la date limite de clôture. 
• Avis d’imposition pour les personnes n’étant pas inscrite à la CAF. 
 

ABSENCE ET ANNULATION 
 
Pour toute absence, vous devez prévenir l’A.L.S.H . De plus, les prestations seront facturées à la 
famille sauf  sur présentation d'un justificatif, au delà de la date limite de clôture des inscriptions. 
 
 
RÈGLEMENT 
 
Pour les règlements par chèque, le libellé doit être à l'ordre de Léo Lagrange Centre Est. 
 
 
LES HORAIRES D'ACCUEIL 
 
• Journée complète avec repas : 07h30 à 18h30 
• ½ journée sans repas : 7h30 à 12h15 et/ou 13h15 à 18h30  

 

LES PROGRAMMES 
 

Nous proposons aux enfants des activités de loisirs éducatives riches en 
découvertes et variées, adaptées à chaque tranche d'âge. 
Les plaquettes d'information seront distribuées à l'école, environ 1 mois avant 
la période concernée ou disponibles sur simple demande. 
Attention!!! Une date limite d'inscription sera fixée pour chaque période. 

 
 

 

ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES 

 

DOSSIER D'INSCRIPTION A REMPLIR 
 
• fiche sanitaire et photocopies du carnet de santé, volets vaccination. 
• fiche mensuelle d'inscription à rendre avant le 25 du mois précédent. (si 

inscription non annuelle).  
 

Inscription validée uniquement sur retour du dossier complet et remplis 
correctement, Avant le 31  juillet 2010. Toute inscription arrivant après cette 
date, sera mise en attente. 
De plus, la totalité des prestations des années précédentes devront  être 
réglés. 

 

 

ABSENCE ET ANNULATION 
 
Pour toute absence, vous devez prévenir l’Accueil de Loisirs.  
 
RÈGLEMENT 
 
Le règlement s'effectue à réception de la facture. Celle-ci est transmise par le biais des 
écoles 
Pour les règlements par chèque, le libellé doit être à l'ordre de Léo Lagrange 
Centre EST ou LLCE. 
 
 
 
 

LES HORAIRES D'ACCUEIL 
 
07h00 à 08h30 : accueil du matin 
11h30 à 12h15 : accueil du midi  
11h30 à 13h30: restauration scolaire en deux services. 
Maternelles et CP- CE1 au premier service à 11h30 ; 
Primaire au deuxième service à 12h30. En parallèle, un temps d’animation est proposé 
quotidiennement. 
16h30 à 18h30: accueil du soir  
 
 


